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ag;  Kince  ae  sortie  pour  l'insertion  de  la  trame  dans  la  foule  d'une  machine  à  tisser  sans  navette. 

§)  L'invention  concerne  l'industrie  du  tissage  sur  machine  è 
à  tisser  sans  navette  où  l'insertion  du  fil  de  trame  est  effec-  '  '  
tuée  par  une  aiguille  d'entrée  et  une  aiguille  de  sortie  \  2  (6  20  13 échangeant  le  fil  au  milieu  de  la  laize.  I  l  [  a 

La  pince  de  sortie  portée  par  l'aiguille  de  sortie  (2)  /  ^   /  
comporte  un  corps  de  pince  fixe  1  qui  se  termine  par  une  p  ^ S S s | p s i c | r s V ^  
extrémité  en  forme  de  coin  (15)  coopérant  avec  un  crochet  l  l  /~~fp~Y-^syr|l 
(14)  porté  par  une  partie  mobile  (3)  pour  pincer  le  fil  de  ]  )  ]  ]  \ 
trame  (19).  Le  fil  est  pincé  entre  deux  facettes  de  pincement,   ̂ y  12  21  1Ï  5 
portées  par  l'extrémité  15  et  par  le  crochet  (14),  qui  sont 
inclinées  par  rapport  au  plan  de  déplacement  de  la  partie 
mobile  (3). 

L'invention  permet  d'améliorer  la  rigidité  des  pinces  de 
sortie  et  la  sûreté  de  leur  fonctionnement. 
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